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Horaires d'ouverture :  
 
De 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi  
Les horaires d'arrivée sont possibles de 7h30 à 9h30 et de 13h30 à 14h30.  
Les horaires de départ sont possibles à 12h00 à 12h30 et l’après-midi à partir de 16h00.  
 

MULTI ACCUEIL LA PEPINIERE  
 

  
  
Coordonnées :  
 
➢ Adresse :6-8 avenue Robert Schuman 64000 PAU  
➢ Numéro de téléphone : 05 64 64 11 70  
➢ Adresse mail : crechepepiniere@agglo-pau.fr  
  
  
 
 

 
Capacité d’accueil : 55 places   
 
Description : Structure située au niveau du centre social de la Pépinière et à proximité de la faculté. 
Notre structure propose d’accueillir vos enfants dans un lieu d’échanges, de partage et de bien-être. Les 
repas servis quotidiennement sont préparés sur place par les cuisiniers, à partir de produits locaux, de 
saison et biologiques. Nous sommes labélisés " Manger bio et local, labels et terroirs " en lien avec le 
conseil départemental et sommes au niveau 2 carottes.   
 
Horaires d'ouverture :  

• De 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi   

• Les horaires d'arrivée sont possibles de 7h30 à 9h30 et de 14h00 à 15h00.  

• Les horaires de départ sont possibles à 12h00 ou à partir de 16h00.  
 
 

MULTI ACCUEIL SAINT VINCENT DE PAUL 

 
 

Coordonnées : 

➢ Adresse :9 rue Louis Lacaze 64000 PAU 

➢ Numéro de téléphone : 05 59 30 78 87 

➢ Adresse mail : Crechestvincent@agglo-pau.fr 

 

 
 

 
Capacité d’accueil : 78 places 

Description : Le multi-accueil Saint-Vincent de Paul accueille jusqu’à 78 enfants dans une structure 

située au centre de la ville de Pau, proche des Halles et de la médiathèque André LABARRERE. L'équipe 

travaille en collaboration pour proposer un accueil de qualité aux familles et aux enfants, dans le respect 

de valeurs communes. Les professionnelles des 5 services distincts veillent à assurer une continuité 

d'accompagnement dans la réponse apportée aux besoins des enfants en lien étroit avec leur famille. 

Horaires d'ouverture : 
7h30-18h30 du lundi au vendredi 

Les horaires d'arrivée sont possibles de 7h30 à 9h30 et de 14h à 14h30. 

Les horaires de départ sont possibles à 12h00 ou à partir de 16h00 
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MULTI ACCUEIL DES 4 COINS DU MONDE  

 
Cas particulier : la crèche des 4 coins du monde située dans le secteur de l’hôpital est la seule structure 
ouverte en horaire atypique de 6h30 à 20h30 du lundi au samedi. 
La demande de place pour l’accueil atypique est ouverte à l’ensemble des familles quel que soit leur 
bassin de résidence. 

 
  
 
  
Coordonnées :  
➢ Adresse :8 rue du Parc en Ciel 64000 PAU  
➢ Numéro de téléphone : 05 59 98 78 94  
➢ Adresse mail : Creche4cdm@agglo-pau.fr  
 
 
 

 
Capacité d’accueil : 35 places dont 15 places en horaires atypiques  
 
Description : Située proche de l’Hôpital de Pau et au centre du Pôle des 4 Coins du Monde, la crèche 
accueille les enfants dans des groupes distincts en fonction de leur âge : un groupe de bébés et deux 
groupes de moyens-grands. C’est la seule crèche à proposer des horaires atypiques de 6h30 à 20h30 du 
lundi au samedi inclus. Cela permet de répondre au mieux aux besoins spécifiques de chaque famille. Le 
respect du rythme et des besoins propres à chaque enfant est donc au centre des valeurs portées par la 
crèche.  
 
Horaires d'ouverture :  

• De 6h30 à 20h30 du lundi au samedi   

• Les horaires d’arrivée sont possibles de 7h30 à 10h45 et à partir de 13h00  

• Les horaires de départ sont possibles à 12h30 et à partir de 16h30.  
 
Spécificités de l’accueil en atypie  

 

• Les enfants en horaires atypiques du matin (avant 7h15) peuvent arriver en pyjamas et 
la crèche peut leur fournir le petit déjeuner.   

• Les enfants en horaires atypiques du soir (après 19h45), la crèche fournit le repas du 
soir et peuvent être mis en pyjama   

  
Contrats en horaires atypiques :   
   
L'accueil atypique se définit par l'accueil de l'enfant sur des horaires atypiques : avant 7h15, après 19h45 
et / ou le samedi.   
  
Ce contrat peut être établi avec un planning fixé à l'avance ou un planning changeant tous les mois  
La place proposée peut se décliner de plusieurs façons selon les disponibilités de la crèche et les besoins 
des parents : un roulement en 12 heures, ou un roulement avec des matins et des soirs de façon 
équilibrée. L'enfant ne pourra alors être présent que sur ces plages de demi-journées et 
non en journées.   
   
Lors de formations ou de travail de nuit, sur présentation d'un justificatif de l'employeur et selon les 
disponibilités de la crèche, l'enfant pourra être accueilli sur des horaires de journée ex de 9h00 à 17h00 
au lieu de 6h30 à 14h00.  
  
En cas de changement d'horaires, la place ne pourra être attribuée qu'en fonction des places vacantes. 
Les heures précédemment réservées seront facturées si le délai est inférieur à 48h.   
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